
 
 
 
 
DU NOUVEAU!   
 

VOUS POUVEZ MAINTENANT ÉMETTRE DES REÇUS 
D’INDEMNISATION POUR VOS CLIENTS POSSÉDANT DES 

ASSURANCES PERSONNELLES 
COUVRANT CES SERVICES : 

 
 

• Massothérapie  
• Soin spécialisé des pieds (non médical) 

 
 
 
 

Le Réseau met à la disposition de ses membres  
certifiés et en règle exclusivement,  

des calepins de reçus en deux copies.  
Votre numéro de membre y sera apposé  

automatiquement lors de votre commande. 
 
 
 
 
 

Calepin de 25 reçus (deux copies) 
 

Coût de 10 $ (taxes et frais de livraison en sus) 
 

Ces reçus sont disponibles dès maintenant. 
 
 
 

Vous pouvez passer commande en communiquant avec le Réseau par 
téléphone  

au 450 679-4856 ou par courrier électronique 
www.reseausoinspersonnels.com 

 


